
LA RÉGION LANCE
LE DISPOSITIF
PERFORMANCE EXPORT
PAYS DE LA LOIRE



VOUS VOUS LANCEZ À LA CONQUÊTE
D’UN NOUVEAU MARCHÉ À L’INTERNATIONAL ?
Avec le dispositif Performance Export Pays de la Loire,
la Région vous soutient sur les étapes clés
de votre stratégie export.

PERFORMANCE EXPORT PAYS DE LA LOIRE
Un dispositif unique pour accompagner  
sur 24 mois le développement de la stratégie  
export des TPE/PME agricoles et industrielles  
implantées en Pays de la Loire

MODALITÉS DU SOUTIEN RÉGIONAL
(Dans la limite des crédits régionaux disponibles)

SE PRÉPARER PROSPECTER* COMMUNIQUER

Prestation de 
conseil de stratégie 
export ou marketing 

international

- - - - - - - - - -

Études et 
informations 

marchés, 
accompagnement 
juridique et fiscal

Salons et missions 
à l’étranger : 

•Aménagement 
et livraison d’un stand 

clé en main 

•Participation à 
une mission collective 
hors les missions déjà 

financées par la Région

- - - - - - - - - -

Prospection 
à caractère 

commerciale 

- - - - - - - - - -

Prospection digitale :
•Participation à 

des salons digitaux 
de dimension 
internationale 

•Inscription à 
des e-vitrines 

internationales

Prestation 
de conseil en 

communication 
digitale à 

l’international 

- - - - - - - - - -

Frais de traduction 
et d’interprétariat 

liés à la prospection 
et à la publicité à 

l’international 

- - - - - - - - - -

Campagne de 
communication 

média et/
ou réseaux 

sociaux dédiés à 
l’international 

*  Limitées à 3 prestations pour un même salon ou une mission de prospection sur une même zone ou une même 
prestation de conseil. Sont prises en compte dans l’instruction les aides attribuées au titre de Prim Export depuis 2016.

24 MOIS
Durée d’éligibilité 

d’une entreprise au dispositif 
Performance Export Pays de la Loire

À compter de la date 
de l’accusé de réception 

du dossier complet 
de la 1re demande d’aide

3 750 € HT
Minimum de dépenses 
éligibles par demande 

40 %
des dépenses 

éligibles HT

PAR PÉRIODE DE 12 MOIS :

• 3 demandes maximum

• 17 500 € HT 
Plafond des dépenses 

éligibles 

• 7 000 € 
Cumul des aides perçues  
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CONSULTEZ ICI 
les critères 
d’éligibilité



LA RÉGION SE MOBILISE, avec ses partenaires,  
pour soutenir les entreprises sur les phases les plus risquées 
de leur développement : la projection à l’international  
d’un primo-exportateur, le lancement d’un nouveau produit  
à l’international, la conquête d’un nouveau marché,  
le recrutement d’un collaborateur, l’accélération 
des parcours export.

Notre ambition :
-  Accroître le nombre d’entreprises exportatrices
-  Ancrer durablement l’export au cœur de la stratégie  

de développement des entreprises

Plus d’infos sur le dispositif
PERFORMANCE EXPORT PAYS DE LA LOIRE :

paysdelaloire.fr/les-aides/performance-export-pays-de-la-loire

Région des Pays de la Loire
1 rue de la Loire 44966 Nantes cedex 9
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